
MEMO N• 84/84 attribuable Bruxelles, le 4 juillet 1984 

REGIME ·D'IMPORTATION DES VINS AMERICAINS 

Le Conseil vient d'adopter un reglement autorisant la mise en 
consommation des vins importes des Etats-Unis et qui ont fait l'objet de 
pratiques oenologiques non prevues par la reglementation communautaire. 
Le reglement comporte une liste de pratiques oenologiques admises (dont 
certaines jusqu'au 26 juillet 1988 seulement, en attendant les resultats 
des recherches scientifiques en cours), ainsi qu'une liste de pratiques 
oenologiques identiques ou comparables a celles deja admises dans la 
Communaute. 

Cette mesure, qui vise a mettre en oeuvre l'accord conclu sous forme 
d'echange de lettres entre la Commission et le Gouvernement americain en 
date du 6 juillet 1983, permettra de regulariser l'importation dans la 
Communaute des vins americains (1). En effet, la reglementation 
communautaire dit que les vins importes, s'ils depassent un certain 
volume, doivent etre accompagnes d'un certificat. attestant qu'ils ont 
ete fabriques selon des methodes admises dans la Communaute. 

Des consultations techniques et juridiques ont ete engagees entre les 
deux parties depuis 1976 en vue de parvenir a une certaine 
harmonisation des pratiques oenologiques admises et des formalites pour 
la mise en libre pratique des vins importes. 

Cet echange de lettres vise non seulement a regler la question des 
pratiques oenologiques admises, mais aussi a instaurer une 
collaboration scientifique, et en matiere de repression des fraudes 
entre les deux parties. Par ailleurs, le Gouvernement americain, outre 
la suppression d'un grand nombre de produits qui jusqu'a present 
pouvaient etre ajoutes au vin, s'est engage a veiller a ce que des 
appellations geographiques communautaires ne soient plus utilisees en 
tant que noms generiques, pour autant que cet usage ne soit pas 
traditionnel. 

La toile de fond des consul tetions engagees par la Commission avec 
les autorites et qui ont abouti a l'echange de lettres du 6 juillet 
1983, est le desequilibre des echanges. Par exemple, en 1983 la 
Communaute a exporte 6,2 mio hl pour une valeur de 735 mio Ecus vers les 
Etats-Unis, et a importe 60.000 hl pour une valeur de 9 mio Ecus. La 
Communaute a un interet evident a garder un acces facile au marche 
americain, qui est devenu son marche d'exportation le plus important • 

• ----------
(1) Voir IP(83)245 et MEMO no 90/83 


